
 
Année Universitaire 2011/2012 
Licence II – Semestre I 

INTRODUCTION AU DROIT 
 

Cours de Mme. Christine Pauti, Maître de Conférences à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne 
Travaux dirigés de Mlle Noémie Turgis, ATER de l'université Paris I Panthéon Sorbonne, Collège 

juridique franco-roumain de Bucarest 
 

 

Séance n° 4 : Les juridictions administratives et constitutionnelles et les 
contrôles juridictionnels 
 
Documents:  
 

 Document 1 : L’organisation juridictionnelle en France 

 Document 2 : Carte des juridictions administratives 

 Document 3 : Répartition des compétences entre les juridictions administratives 

 Document 4 : Loi 16-24 août 1790 

 Document 5 : Loi 24 mai 1872 

 Document 6 : TC, 8 fevrier 1873 Blanco 

 Document 7 : Article 61-1 de la constitution 

 Document 8 : Loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à 
l’application de l’article 61-1 de la Constitution 

 
Exercices : 

 Lire et analyser les documents de la fiche 

 Qu’est-ce qu’un recours en excès de pouvoir ? 

 Relevez les étapes du déroulement et les conditions de la QPC 
 
Dissertation : 

 Le contrôle de constitutionalité de la loi 
Indication de méthode : Ceci est un devoir facultatif que vous pouvez me rendre jusqu’au jeudi 
10 novembre (vous pouvez le déposer au collège juridique) pour vous entrainer avant le Galop 
d’essai. Vous pouvez ne rendre qu’un plan détaillé c’est-à-dire une introduction entièrement 
rédigé, le plan, les chapeaux et quelques idées au sein des parties (sans qu’il soit nécessaire de la 
rédiger) ou vous pouvez rédiger entièrement la dissertation. Dans tous les cas celle-ci ne doit pas 
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faire plus de 5 pages. Vous pouvez consulter les ouvrages de méthodologie à la bibliothèque du 
Collège juridique. 
 
 
Document 1 : L’organisation juridictionnelle en France 
 
 

 
. 
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Document 2 : Carte des juridictions administratives 
 

 
 
 
 
Document 3 : Répartition des compétences entre les juridictions administratives 
 

Types de contentieux 1er Ressort Appel Cassation 

Contentieux ordinaire 

Tous les litiges administratifs, sauf les contentieux énumérés dans les 
rubriques suivantes du tableau 

TA* CAA** 
Conseil 
d’État 

  Elections municipales et cantonales TA 
Conseil 
d’État 

Conseil 
d’État 

  Contentieux de la reconduite à la frontière  TA CAA 
Conseil 
d’État 

 
  Recours en appréciation de légalité . 

TA 
Conseil 
d’État 

Conseil 
d’État 

Recours dirigés contre :  

- les décrets 
- les actes réglementaires des ministres 
- les décisions des organismes collégiaux à compétence nationale 
- les actes dont le champ d’application excède le ressort d’un seul T.A. 

Conseil 
d’État 

Conseil 
d’État 

Conseil 
d’État 

Contentieux relatif à la carrière des fonctionnaires nommés par décret 
du président de la République 

  Contentieux des élections régionales et européennes 
 Litiges nés à l’étranger 

Conseil 
d’État 

Conseil 
d’État 

Conseil 
d’État 

Contentieux spécialisé 

  Juridictions financières (chambres régionales des comptes, cour des J.A.*** J.A. Conseil 

http://www.conseil-etat.fr/ce/missio/index_mi_ju02.shtml##
http://www.conseil-etat.fr/ce/missio/index_mi_ju02.shtml##
http://www.conseil-etat.fr/ce/missio/index_mi_ju02.shtml##
http://www.conseil-etat.fr/ce/missio/index_mi_ju02.shtml##
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comptes) 
  Ordres professionnels, 
  Juridictions de l’aide sociale, 
  Contentieux des pensions, etc. 

spécial. spécial. d’État 

 
Document 4 : Loi 16-24 août 1790 
 
« Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées. Les juges ne 
pourront à peine de forfaiture, troubler d’une quelconque manière que ce soit les opérations des 
corps administratifs, ni citer devant eux les administrateurs en raison de leurs fonctions. » 
 
Document 5 : Loi 24 mai 1872 

Titre IV : Des conflits et du tribunal des conflits 

Article 25 

Les conflits d'attribution entre l'autorité administrative et l'autorité judiciaire sont réglés par un tribunal spécial 
composé :  

1° du garde des sceaux, président ; 2° de trois conseillers d'Etat en service ordinaire élus par les conseillers en 
service ordinaire ; 3° de trois conseillers à la Cour de cassation nommés par leurs collègues ; 4° de deux 
membres et de deux suppléants qui seront élus par la majorité des autres juges désignés aux paragraphes 
précédents.  

Les membres du tribunal des conflits sont soumis à réélection tous les trois ans et indéfiniment rééligibles.  

Ils choisissent un vice-président au scrutin secret à la majorité absolue des voix.  

Ils ne pourront délibérer valablement qu'au nombre de cinq membres présents au moins.  

Article 26 

Les ministres ont le droit de revendiquer devant le tribunal des conflits les affaires portées à la section du 
contentieux et qui n'appartiendraient pas au contentieux administratif.  

Toutefois, ils ne peuvent se pourvoir devant cette juridiction qu'après que la section du contentieux a refusé de 
faire droit à la demande en revendication qui doit lui être préalablement communiquée.  

Article 27 

La loi du 4 février 1850 et le règlement du 28 octobre 1849, sur le mode de procéder devant le tribunal des 
conflits, sont remis en vigueur. 

 

Signataires : Le président, Jules GREVY. Les Secrétaires, Signé : vicomte de MEAUX, FRANCISQUE RIVE, 
PAUL DE REMUSAT, baron de BARANTE, Albert DESJARDINS, marquis COSTA DE BEAUREGARD. Le 
Président de la République, A. THIERS. Le garde des sceaux, ministre de la justice, J. DUFAURE. 

 
Document 6 : TC, 8 fevrier 1873 Blanco 
 

Tribunal des conflits, statuant au contentieux, N° 00012, Publié au Recueil Lebon 

 M. Mercier, Rapporteur 

M. David, Commissaire du gouvernement 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE - AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Vu l'exploit introductif d'instance, du 24 janvier 1872, par lequel Jean Blanco a fait assigner, devant le 
tribunal civil de Bordeaux, l'Etat, en la personne du préfet de la Gironde, Adolphe Jean, Henri Bertrand, 
Pierre Monet et Jean Vignerie, employés à la manufacture des tabacs, à Bordeaux, pour, attendu que, le 3 
novembre 1871, sa fille Agnès Blanco, âgée de cinq ans et demi, passait sur la voie publique devant 
l'entrepôt des tabacs, lorsqu'un wagon poussé de l'intérieur par les employés susnommés, la renversa et lui 
passa sur la cuisse, dont elle a dû subir l'amputation ; que cet accident est imputable à la faute desdits 
employés, s'ouïr condamner, solidairement, lesdits employés comme co-auteurs de l'accident et l'Etat 
comme civilement responsable du fait de ses employés, à lui payer la somme de 40,000 francs à titre 
d'indemnité ; 
Vu le déclinatoire proposé par le préfet de la Gironde, le 29 avril 1872 ; Vu le jugement rendu, le 17 juillet 
1872, par le tribunal civil de Bordeaux, qui rejette le déclinatoire et retient la connaissance de la cause, tant 

http://www.conseil-etat.fr/ce/missio/index_mi_ju02.shtml##
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à l'encontre de l'Etat qu'à l'encontre des employés susnommés ; Vu l'arrêté de conflit pris par le préfet de 
la Gironde, le 22 du même mois, revendiquant pour l'autorité administrative la connaissance de l'action en 
responsabilité intentée par Blanco contre l'Etat, et motivé : 1° sur la nécessité d'apprécier la part de 
responsabilité incombant aux agents de l'Etat selon les règles variables dans chaque branche des services 
publics ; 2° sur l'interdiction pour les tribunaux ordinaires de connaître des demandes tendant à constituer 
l'Etat débiteur, ainsi qu'il résulte des lois des 22 décembre 1789, 18 juillet, 8 août 1790, du décret du 26 
septembre 1793 et de l'arrêté du Directoire du 2 germinal an 5 ; Vu le jugement du tribunal civil de 
Bordeaux, en date du 24 juillet 1872, qui surseoit à statuer sur la demande ; Vu les lois des 16-24 août 1790 
et du 16 fructidor an 3 ; Vu l'ordonnance du 1er juin 1828 et la loi du 24 mai 1872 ; 
Considérant que l'action intentée par le sieur Blanco contre le préfet du département de la Gironde, 
représentant l'Etat, a pour objet de faire déclarer l'Etat civilement responsable, par application des articles 
1382, 1383 et 1384 du Code civil, du dommage résultant de la blessure que sa fille aurait éprouvée par le 
fait d'ouvriers employés par l'administration des tabacs ; 

Considérant que la responsabilité, qui peut incomber à l'Etat, pour les dommages causés aux particuliers 
par le fait des personnes qu'il emploie dans le service public, ne peut être régie par les principes qui sont 
établis dans le Code civil, pour les rapports de particulier à particulier ; 
Que cette responsabilité n'est ni générale, ni absolue ; qu'elle a ses règles spéciales qui varient suivant les 
besoins du service et la nécessité de concilier les droits de l'Etat avec les droits privés ; 
Que, dès lors, aux termes des lois ci-dessus visées, l'autorité administrative est seule compétente pour en 
connaître ; 

DECIDE : 

Article 1er : L'arrêté de conflit en date du 22 juillet 1872 est confirmé. 

Article 2 : Sont considérés comme non avenus, en ce qui concerne l'Etat, l'exploit introductif d'instance du 
24 janvier 1872 et le jugement du tribunal civil de Bordeaux du 17 juillet de la même année. 

Article 3 : Transmission de la décision au garde des sceaux pour l'exécution. 

 
Document 7 : Article 61-1 de la constitution 
 
Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut 
être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans 
un délai déterminé. 
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 
 
Document 8 : Loi organique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 relative à l’application de l’article 61-1 de 
la Constitution 
  
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  

Article 1 : Après le chapitre II du titre II de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel, il est inséré un chapitre II bis ainsi rédigé :  
  
« Chapitre II bis De la question prioritaire de constitutionnalité  
  
« Section 1 : « Dispositions applicables devant les juridictions relevant du Conseil d’Etat ou de la Cour de 
cassation  
  
« Art. 23-1. - Devant les juridictions relevant du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation, le moyen tiré 
de ce qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est, à 
peine d’irrecevabilité, présenté dans un écrit distinct et motivé. Un tel moyen peut être soulevé pour la 
première fois en cause d’appel. Il ne peut être relevé d’office. 
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« Devant une juridiction relevant de la Cour de cassation, lorsque le ministère public n’est pas partie à 
l’instance, l’affaire lui est communiquée dès que le moyen est soulevé afin qu’il puisse faire connaître son 
avis. 
  
« Si le moyen est soulevé au cours de l’instruction pénale, la juridiction d’instruction du second degré en 
est saisie. 
  
« Le moyen ne peut être soulevé devant la cour d’assises. En cas d’appel d’un arrêt rendu par la cour 
d’assises en premier ressort, il peut être soulevé dans un écrit accompagnant la déclaration d’appel. Cet 
écrit est immédiatement transmis à la Cour de cassation. 
  
« Art. 23-2. - La juridiction statue sans délai par une décision motivée sur la transmission de la question 
prioritaire de constitutionnalité au Conseil d’Etat ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette 
transmission si les conditions suivantes sont remplies : 
  
« 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le fondement des 
poursuites ; 
  
« 2° Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision 
du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances ; 
  
« 3° La question n’est pas dépourvue de caractère sérieux. 
  
« En tout état de cause, la juridiction doit, lorsqu’elle est saisie de moyens contestant la conformité d’une 
disposition législative, d’une part, aux droits et libertés garantis par la Constitution et, d’autre part, aux 
engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur la transmission de la question de 
constitutionnalité au Conseil d’Etat ou à la Cour de cassation. 
  
« La décision de transmettre la question est adressée au Conseil d’Etat ou à la Cour de cassation dans les 
huit jours de son prononcé avec les mémoires ou les conclusions des parties. Elle n’est susceptible d’aucun 
recours. Le refus de transmettre la question ne peut être contesté qu’à l’occasion d’un recours contre la 
décision réglant tout ou partie du litige. 
  
« Art. 23-3. - Lorsque la question est transmise, la juridiction sursoit à statuer jusqu’à réception de la 
décision du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation ou, s’il a été saisi, du Conseil constitutionnel. Le 
cours de l’instruction n’est pas suspendu et la juridiction peut prendre les mesures provisoires ou 
conservatoires nécessaires. 
  
« Toutefois, il n’est sursis à statuer ni lorsqu’une personne est privée de liberté à raison de l’instance ni 
lorsque l’instance a pour objet de mettre fin à une mesure privative de liberté. 
  
« La juridiction peut également statuer sans attendre la décision relative à la question prioritaire de 
constitutionnalité si la loi ou le règlement prévoit qu’elle statue dans un délai déterminé ou en urgence. Si 
la juridiction de première instance statue sans attendre et s’il est formé appel de sa décision, la juridiction 
d’appel sursoit à statuer. Elle peut toutefois ne pas surseoir si elle est elle-même tenue de se prononcer 
dans un délai déterminé ou en urgence. 
  
« En outre, lorsque le sursis à statuer risquerait d’entraîner des conséquences irrémédiables ou 
manifestement excessives pour les droits d’une partie, la juridiction qui décide de transmettre la question 
peut statuer sur les points qui doivent être immédiatement tranchés. 
  
« Si un pourvoi en cassation a été introduit alors que les juges du fond se sont prononcés sans attendre la 
décision du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation ou, s’il a été saisi, celle du Conseil constitutionnel, il 
est sursis à toute décision sur le pourvoi tant qu’il n’a pas été statué sur la question prioritaire de 
constitutionnalité. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de l’instance et que la 
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loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé.  
  
« Section 2 « Dispositions applicables devant le Conseil d’Etat et la Cour de cassation  
  
« Art. 23-4. - Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la transmission prévue à l’article 23-
2 ou au dernier alinéa de l’article 23-1, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation se prononce sur le renvoi 
de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. Il est procédé à ce renvoi dès 
lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 23-2 sont remplies et que la question est nouvelle 
ou présente un caractère sérieux. 
  
« Art. 23-5. - Le moyen tiré de ce qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis 
par la Constitution peut être soulevé, y compris pour la première fois en cassation, à l’occasion d’une 
instance devant le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation. Le moyen est présenté, à peine d’irrecevabilité, 
dans un mémoire distinct et motivé. Il ne peut être relevé d’office. 
  
« En tout état de cause, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation doit, lorsqu’il est saisi de moyens 
contestant la conformité d’une disposition législative, d’une part, aux droits et libertés garantis par la 
Constitution et, d’autre part, aux engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur le 
renvoi de la question de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. 
  
« Le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation dispose d’un délai de trois mois à compter de la présentation 
du moyen pour rendre sa décision. Le Conseil constitutionnel est saisi de la question prioritaire de 
constitutionnalité dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 23-2 sont remplies et que la 
question est nouvelle ou présente un caractère sérieux. 
  
« Lorsque le Conseil constitutionnel a été saisi, le Conseil d’Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer 
jusqu’à ce qu’il se soit prononcé. Il en va autrement quand l’intéressé est privé de liberté à raison de 
l’instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé. Si le Conseil d’Etat 
ou la Cour de cassation est tenu de se prononcer en urgence, il peut n’être pas sursis à statuer. 
  
« Art. 23-6. - Le premier président de la Cour de cassation est destinataire des transmissions à la Cour de 
cassation prévues à l’article 23-2 et au dernier alinéa de l’article 23-1. Le mémoire mentionné à l’article 23-
5, présenté dans le cadre d’une instance devant la Cour de cassation, lui est également transmis. 
  
« Le premier président avise immédiatement le procureur général. 
  
« L’arrêt de la Cour de cassation est rendu par une formation présidée par le premier président et 
composée des présidents des chambres et de deux conseillers appartenant à chaque chambre spécialement 
concernée. 
  
« Toutefois, le premier président peut, si la solution lui paraît s’imposer, renvoyer la question devant une 
formation présidée par lui-même et composée du président de la chambre spécialement concernée et d’un 
conseiller de cette chambre. 
  
« Pour l’application des deux précédents alinéas, le premier président peut être suppléé par un délégué qu’il 
désigne parmi les présidents de chambre de la Cour de cassation. Les présidents des chambres peuvent 
être suppléés par des délégués qu’ils désignent parmi les conseillers de la chambre. 
  
« Art. 23-7. - La décision motivée du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation de saisir le Conseil 
constitutionnel lui est transmise avec les mémoires ou les conclusions des parties. Le Conseil 
constitutionnel reçoit une copie de la décision motivée par laquelle le Conseil d’Etat ou la Cour de 
cassation décide de ne pas le saisir d’une question prioritaire de constitutionnalité. Si le Conseil d’Etat ou 
la Cour de cassation ne s’est pas prononcé dans les délais prévus aux articles 23-4 et 23-5, la question est 
transmise au Conseil constitutionnel. 
  
« La décision du Conseil d’Etat ou de la Cour de cassation est communiquée à la juridiction qui a transmis 
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la question prioritaire de constitutionnalité et notifiée aux parties dans les huit jours de son prononcé.  
  
« Section 3 Dispositions applicables devant le Conseil constitutionnel  
  
« Art. 23-8. - Le Conseil constitutionnel, saisi en application des dispositions du présent chapitre, avise 
immédiatement le Président de la République, le Premier ministre et les présidents de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. Ceux-ci peuvent adresser au Conseil constitutionnel leurs observations sur la 
question prioritaire de constitutionnalité qui lui est soumise. 
  
« Lorsqu’une disposition d’une loi du pays de la Nouvelle-Calédonie fait l’objet de la question prioritaire 
de constitutionnalité, le Conseil constitutionnel avise également le président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, le président du congrès et les présidents des assemblées de province. 
  
« Art. 23-9. - Lorsque le Conseil constitutionnel a été saisi de la question prioritaire de constitutionnalité, 
l’extinction, pour quelque cause que ce soit, de l’instance à l’occasion de laquelle la question a été posée est 
sans conséquence sur l’examen de la question. 
  
« Art. 23-10. - Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois mois à compter de sa saisine. Les 
parties sont mises à même de présenter contradictoirement leurs observations. L’audience est publique, 
sauf dans les cas exceptionnels définis par le règlement intérieur du Conseil constitutionnel. 
  
« Art. 23-11. - La décision du Conseil constitutionnel est motivée. Elle est notifiée aux parties et 
communiquée soit au Conseil d’Etat, soit à la Cour de cassation ainsi que, le cas échéant, à la juridiction 
devant laquelle la question prioritaire de constitutionnalité a été soulevée. 
  
« Le Conseil constitutionnel communique également sa décision au Président de la République, au Premier 
ministre et aux présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi que, dans le cas prévu au dernier 
alinéa de l’article 23-8, aux autorités qui y sont mentionnées. 
  
« La décision du Conseil constitutionnel est publiée au Journal officiel et, le cas échéant, au Journal officiel 
de la Nouvelle-Calédonie. 
  
« Art. 23-12. - Lorsque le Conseil constitutionnel est saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité, 
la contribution de l’Etat à la rétribution des auxiliaires de justice qui prêtent leur concours au titre de l’aide 
juridictionnelle est majorée selon des modalités fixées par voie réglementaire. »  
  
[…]  
  
Article 5  
  
La présente loi organique entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui de sa 
promulgation. La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
  
Fait à Paris, le 10 décembre 2009.  
  
 Nicolas Sarkozy, Par le Président de la République :  
 Le Premier ministre,  François Fillon  
La ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, Michèle Alliot-Marie  
 


